
Suivant acte reçu par Maître
Marie-Christine GEMIN-BONNET, Notaire
à CASTELGINEST (31780), 43 rue du
Docteur, Matéo, le 9 juillet 2020,
Monsieur Jean-Luc Marie Bernard SENAT
, Enseignant éducation nationale, époux
de Madame Annick Jacqueline AUBERT,
demeurant à TOULOUSE (31200) 107
chemin de Nicol, Mr né à TOURS
(37000) le 6 novembre 1960, Mme née
à AGEN (47000) le 5 décembre 1965,
Mariés à la mairie de TOULOUSE
(31000) le 26 juillet 1990 sous le régime
de la communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable, ont opté
pour l’aménagement partiel de leur
régime matrimonial : préciput en faveur
du survivant des époux. Les oppositions
pourront être faites dans un délai de
trois mois et devront être notifiées par
lettre recommandée avec demande
d'avis de réception ou par acte d'huissier
de justice à Maître GEMIN-BONNET
notaire sus nommée où il est fait
élection de domicile. En cas d'opposition,
les époux peuvent demander
l'homologation du changement de
régime matrimonial au tribunal de
grande instance.

Pour avis.
Le notaire
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